
devenez membre bienfaiteur
À partir de 200 € de don, renforcez votre engagement auprès de 
nous et bénéficiez des mêmes avantages que les membres donateurs 
auxquels s’ajoutent :

-  Des invitations aux événements « dans les coulisses de l’Opéra » 
organisés au cours de la saison : répétition, montage d’un décor, 
présentation de maquette, visite des ateliers décors et costumes. 
Les membres bienfaiteurs pourront inviter une personne sur les 
événements du Club.

-  La participation à un cocktail organisé par l’Opéra de Dijon.
-  2 places offertes par saison, à choisir parmi une sélection de 

spectacles découvertes, dans la limite des places réservées au Club.
-  La mention du nom du membre bienfaiteur, si celui-ci le souhaite, 

dans le générique du Club des Mécènes de l’Opéra de Dijon 
présent dans la brochure de saison, sur le site Internet et dans les 
programmes de salle.

exemple membre bienfaiteur
Pour un mécénat de 500 , le coût réel après réduction d’impôts est de 170 .

devenez membre honorifique
Un don de 1000 € vous permet de devenir membre honorifique de 
l’Opéra de Dijon. Vous bénéficierez des mêmes avantages que les 
membres bienfaiteurs auxquels s’ajoutent :

-  Une coupe de champagne offerte.
-  L’accès à une répétition dans des conditions inédites ( coulisses, 

fosse, zones techniques ).

exemple membre honorifique
Pour un mécénat de 1000 , le coût réel après réduction d’impôts est de 340 .

Contact
faustine fournier
Chargée de mécénat & partenariats entreprises
03 80 48 86 76
ffournier@opera-dijon.fr

Rejoignez le Club Pygmalion et devenez notre spectateur 
privilégié !

Le Club Pygmalion de l’Opéra de Dijon réunit toutes les personnes 
qui, à titre individuel, souhaitent soutenir l’Opéra et qui, par leurs 
dons, contribuent de manière pérenne à son rayonnement régional, 
national et international.

Bénéficiez ainsi de nombreux avantages pour assister dans les 
meilleures conditions aux spectacles dans un cadre culturel unique.

De plus, chaque don au profit de l’Opéra de Dijon donne droit à une 
réduction d’impôts sur le revenu égale à 66 % de son montant, dans 
la limite de 20 % du revenu imposable.

devenez membre donateur
Devenez Mécène dès 80 € de don ( 28  après réduction fiscale ) et 
bénéficiez de nombreux avantages :

-  Présentation de saison de l’Opéra de Dijon et envoi de la brochure 
de saison en avant-première.

-  Ouverture de la billetterie en accès privilégié avec la possibilité 
de réserver vos spectacles 15 jours minimum avant l’ouverture 
officielle de la saison, complétée par un service « rendez-vous 
billetterie » afin de vous aider à choisir vos spectacles1.

-  Présence d’un interlocuteur privilégié pour effectuer vos 
réservations au lancement de saison.

-  Attribution de places parmi les meilleures de la série choisie, pour 
tous les spectacles, dans la limite des places réservées au Club.

-  Distribution du programme en échange de votre contremarque 
les soirs de représentation d’opéra.

-  Participation à certains événements2 du Club Pygmalion organisés 
au cours de la saison : visite privée de l’Auditorium, conférences 
musicales apéritives.

exemple membre donateur
Pour un mécénat de 100 , le coût réel après réduction d’impôts est de 34 .

1  Cet avantage est exclusif et individuel, les membres donateurs ne pourront pas en faire bénéficier 
une tierce personne.

2  Ces événements sont exclusifs et individuels. Les membres donateurs ne pourront pas en faire 
bénéficier une tierce personne.

 

      Monsieur            Madame  

nom 

prénom 

date de naissance

adresse 

code postal

ville

téléphone fixe

téléphone portable

e-mail

   Je donne mon accord pour que mon nom apparaisse sur les documents 
de communication de l’Opéra de Dijon ( mécènes bienfaiteurs et honorifiques 
uniquement ).

Je souhaite être membre du Club des mécènes de l’Opéra de Dijon
pour la saison en cours :
En tant que membre       donateur         bienfaiteur         honorifique
   
Montant du don 

Si vous souhaitez effectuer votre don en plusieurs fois, merci d’inscrire ci-dessus le montant 
total que vous souhaitez donner en 2021.
Reçu fiscal sur la déclaration d’impôts 2022 ouvrant à une réduction d’impôts de 66 % de l’IR 
( dans la limite de 20 % ). Les dons reçus par chèque après le 15 décembre 2021, ne seront en-
caissés qu’en 2022 et donneront lieu à un reçu fiscal pour l’année 2022.

à                                                   , le 

signature

Merci d’envoyer ce bulletin, accompagné de votre chèque* à :
 Opéra de Dijon
 Stela Rodrigues Pinto
 Chargée de mécénat & partenariats entreprises
 11 boulevard de Verdun - 21000 Dijon

* Chèque à libeller à l’ordre de l’Agent comptable de l’Opéra de Dijon

Bulletin d’adhésion 
(à détacher)



à partir de 80€ à partir de 200€ à partir de 1000€

Nouvelle adhésion Renouvellement adhésion


